
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel 
ou professionnel, un procédé commercial ou des renseignements, dont la 
communication serait contraire à l’ordre public.

3. Lorsqu’un État contractant demande des renseignements en conformité avec le présent 
article, l’autre État contractant s’efforce d’obtenir les renseignements relatifs à cette demande de la 
même façon que si ses propres impôts étaient en jeu, même si cet autre État n’a pas besoin, à ce 
moment, de ces renseignements. Si la demande de l’autorité compétente d’un État contractant le 
requiert expressément, l’autorité compétente de l’autre État contractant s’efforce de fournir les 
renseignements demandés en vertu du présent article sous la forme requise, telles les dépositions 
de témoins ou les copies de documents originaux non modifiés (incluant livres, états, registres, 
comptes ou écrits), dans la mesure où ces dépositions ou documents peuvent être obtenus sur la 
base de la législation, ou dans le cadre de la pratique administrative, relatives aux propres impôts 
de cet autre État.

ARTICLE 27

Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires

1. Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit 
des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.

2. Nonobstant les dispositions de l’article 4, la personne physique qui est membre d’une 
mission diplomatique, d’un poste consulaire ou d’une délégation permanente d’un État contractant 
qui est situé dans l’autre État contractant ou dans un État tiers est considérée, aux fins de la 
Convention, comme un résident de l’État accréditant, à condition qu’elle soit soumise dans l’Etat 
accréditant aux mêmes obligations, en matière d’impôts sur l’ensemble de son revenu, que les 
résidents de cet État.

3. La Convention ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou à 
leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d’une mission diplomatique, d’un poste 
consulaire ou d’une délégation permanente d’un État tiers ou d’un groupe d’États, lorsqu’ils se 
trouvent sur le territoire d’un État contractant et ne sont pas soumis dans l’un ou l’autre État 
contractant aux mêmes obligations, en matière d’impôts sur l’ensemble de leur revenu, que les 
résidents de ces États.

ARTICLE 28 

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente convention ne peuvent être interprétées comme limitant 
d’une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou autres allégements 
qui sont accordés par la législation d’un État contractant pour la détermination de l’impôt prélevé 
par cet État.
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